
ÉDITO
LE LIEN
CRAONNAIS

Depuis 2014, nous avons mis à exécution notre pro-
gramme, notamment nos engagements liés à la requali-
fication de notre centre-ville.

Aussi, nous avons lancé des actions conjointes de 
ré-urbanisation et revitalisation, tout en respectant les 
contraintes architecturales dues au caractère historique 
de notre centre-ville.

Nous avons mis en œuvre une politique de dévelop-
pement du stationnement de proximité avec plus de 
40 places créées ainsi qu’une aide à la rénovation des 
façades et vitrines avec à ce jour 39 dossiers subvention-
nés. 

Pour tous ces projets, les services du CAUE1 et de l’ABF2 
nous accompagnent.

Ces actions positives permettent le maintien et la 
réouverture de commerces et de services de proximité, 
indispensables au bien vivre ensemble.

D’autres projets d’ampleur vont voir le jour avec notam-
ment :

•  l’ouverture boulevard Okehampton d’une Maison d’As-
sistantes Maternelles (MAM Les P’tits Poulains)

•  l’implantation d’un magasin de producteurs locaux le 
long du boulevard Okehampton

•  le déplacement pour agrandissement de la boulange-
rie-pâtisserie Les douceurs de l’hippodrome place du 
Maréchal Leclerc.

Ainsi, cette requalification urbaine apporte du
dynamisme et de l’attractivité en centre-ville.

L’association interconsulaire de la Mayenne, regroupant 
les chambres d’agriculture, de commerce et d’industrie, 
de métiers et de l’artisanat de la Mayenne, a d’ailleurs 
cité en exemple tout ce travail dans un document 
présenté le 11 octobre lors de la dernière assemblée 
générale des maires de la Mayenne.

Au même titre, notre patrimoine local a été mis en valeur 
dans la dernière édition du magazine départemental 
May’Mag (numéro d’octobre) et sur le site internet 
www.lamayenne.fr.

Nous allons poursuivre en écrivant une nouvelle page de 
l’histoire locale puisque nous procéderons fin novembre 
à la replantation de tilleuls argentés sur la place de 
l’hôtel de ville avec la participation des riverains.

Bien à vous

Claude GILET

Maire de Craon

1 - Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement

2 - Architecte des Bâtiments de France
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> LETTRE D’INFORMATION 
MUNICIPALE

N°15 > OCTOBRE 2019

Une lettre pour échanger 
et vous transmettre les 

informations d’actualité.

Dans ce numéro :  
le futur groupe scolaire  

et le self du Luarçon,  
+ de confort dans les 

équipements sportifs, 
 un nouveau concept  

et une nouvelle saison  
à la Maison Bleue,  

l’accueil des  
nouveaux arrivants,  
l’inscription sur les  

listes électorales,  
le Trophée des craonnais,  

des brèves, des chiffres clés,  
l’agenda et l’expression des 

groupes d’élus.



Des nouveautés pour  
la vie scolaire et périscolaire
> LE POINT SUR 
LE PROJET DE 
CONSTRUCTION D’UN 
GROUPE SCOLAIRE

>  MISE EN PLACE D’UN SELF AU RESTAURANT SCOLAIRE DU LUARÇON

 

Afin de répondre à la hausse des 
effectifs (120 enfants accueillis 

en moyenne), un self a été mis 
en place au restaurant scolaire 
du Luarçon pour les enfants de 

l’école élémentaire  
Saint-Joseph.

Les travaux de modification  
de cloisons, l’installation du self 

et le remplacement du  
lave-vaisselle ont eu lieu 

pendant l’été.

Depuis la rentrée de septembre, 
le repas se déroule en deux 
services, dans une ambiance 
beaucoup plus calme, 60 
enfants sont présents en même 
temps (90 auparavant). Les 
enfants se servent eux-mêmes 
pour l’entrée puis retournent 
chercher leur plat chaud.
Cela permet en plus de 
responsabiliser les enfants face 
au gaspillage alimentaire, grâce 
au choix des quantités servies 
et à une table de tri pour le 
débarrassage.

>  UN NOUVEAU TERRAIN DE FOOTBALL  
EN GAZON SYNTHÉTIQUE

Afin de remplacer le terrain de football de Girande (site qui 
servira à la construction du groupe scolaire), un terrain en gazon 
synthétique a été construit au stade Maurice Courné.
Les travaux sont en phase de finalisation, la mise en service 
devrait avoir lieu fin novembre.
L’inauguration aura lieu le samedi 7 décembre et le grand public 
est invité à venir découvrir l’équipement l’après-midi de 14h à 17h.

Équipements sportifs 
> DES TRAVAUX POUR PLUS DE CONFORT

Nouveaux arrivants
> INSCRIPTION À LA CÉRÉMONIE D’ACCUEIL

Subventionnés par le conseil 
départemental dans le 

cadre du fonds d’aide aux 
équipements sportifs utilisés 

par les collégiens, des travaux 
d’amélioration énergétique ont 

été réalisés depuis la fin de l’été :

• VRD-terrassement : réfection 
de la piste d’athlétisme du stade 
Maurice Courné (Toussaint).

• Électricité : changement des 
éclairages de l’ensemble des 
bâtiments sportifs par des leds 
basse consommation et mise en 
place de détecteurs (gain estimé 
en électricité : 3 500 € / an).

• Plomberie-chauffage à la salle 
omnisport : remplacement de 
la chaudière par une nouvelle 
à condensation, remplacement 
et ajout d’aérothermes (4 en 
tout) et changement du mode 
de production d’eau chaude 
sanitaire (mise en place d’un 
chauffe-eau électrique).

La ville de Craon met un point d’honneur à accueillir ses nouveaux arrivants. Pour cela, elle organise 
annuellement une cérémonie d’accueil au début du mois de janvier. La prochaine aura lieu le 
samedi 11 janvier 2020 à 11h à la salle Pantigny. Ce moment est l’occasion de présenter la ville et l’équipe 
municipale, de livrer des informations utiles et de terminer par un temps d’échange convivial. Un cadeau 
de bienvenue est également offert. Il est possible de s’inscrire tout au long de l’année auprès du service 
communication par téléphone au 02 43 06 99 08 ou sur le site internet de la ville www.ville-craon53.fr 
rubrique Pratique > Nouveaux arrivants.

Le projet de construction 
d’un groupe scolaire public 
avec 12 classes et extension 
du restaurant scolaire de 
Girande progresse.
Le permis de construire a été 
validé courant octobre.

La consultation des entreprises 
a été lancée fin septembre 
2019, avec une répartition en 
16 lots. L’analyse des offres est 
en cours.

Le début du chantier est prévu 
en décembre 2019 ou janvier 
2020.



En bref...
>  DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE : sur le site www.mayenne-fibre.fr vous trouverez toutes les informations sur la fibre optique et son déploiement, 

notamment une carte interactive avec l’avancée des travaux de raccordement (rubrique Tester mon éligibilité).

>  DON DU SANG – DATES DES PROCHAINES COLLECTES : faire un don, sauver trois vies, grâce aux globules rouges, plaquettes et plasma. Les prochaines 
collectes assurées par l’association Don du sang du Craonnais auront lieu de 14h45 à 19h à la salle des fêtes du Mûrier : mercredi 4 décembre 2019, mercredi 
5 février 2020, mardi 7 avril 2020, mardi 2 juin 2020, mercredi 1er juillet 2020.

>  OBJETS TROUVÉS : la mairie recueille régulièrement des objets perdus sur la commune (salles de sports, salles de réunion, voie publique...), retrouvés 
par les services municipaux ou par des particuliers : clés, vêtements, portables... nombre d’entre eux attendent toujours leur propriétaire. Ayez le réflexe de 
contacter l’accueil de l’hôtel de ville, votre objet s’y trouve peut-être (02 43 06 13 09 ou etatcivil@ville-craon53.fr)

>  VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES, RÉAGIR POUR TOUT CHANGER – ARRÊTONS LES VIOLENCES : victime ou témoin de violences sexistes et 
sexuelles, il existe un numéro anonyme* et gratuit : 3919.  Vous pourrez y être écouté•e, informé•e et orienté•e vers des dispositifs locaux d’accompagnement 
et de prise en charge. C’est un numéro d’écoute national destiné aux femmes victimes de toutes formes de violences ainsi qu’à leur entourage et aux 
professionnels concernés. Il est disponible 7J/7 de 9h à 22h (18h le dimanche et jours fériés). De nombreuses informations sont également disponibles sur le 
site internet https://arretonslesviolences.gouv.fr. * il n’apparaît pas sur les factures de téléphone.

>  INSTALLATION DE 4 VOLIÈRES : afin de réguler la population et de capturer les pigeons de ville dans le centre-ville, 4 volières de 4 m3 ont été installées 
en septembre et resteront en place jusqu’en décembre. Elles sont gérées par l’entreprise EGEF (Entreprise Générale d’Effarouchement, Fauconnerie et capture 
pigeons). 

>  COMPTEURS LINKY : la société Enedis informe que le déploiement du compteur Linky sur le territoire de la commune se fera à partir de novembre 2019 par 
l’entreprise OK Service. Pour de plus amples informations, contactez le n° vert gratuit 0 800 054 659 ou rdv sur www.compteur-linky.com.

EN
CHIFFRES

classes dans le futur groupe 
scolaire + 1 extension  
du restaurant scolaire  

de Girande

12

arbres [re]plantés cet automne  
(hors aménagements dans 

lotissements)

30

élus au Conseil Municipal 
Enfant 2019/2020  

(Aglaïa, Amélien, Armanel, 
Arthur, Eileen, Estéban, 

Honorine, Hugo, Jasper, Louis, 
Madeline, Malo, Paul et Yanis)

14

La Maison Bleue

Depuis janvier 2019, la galerie 
d’art municipale a pris un nouveau 

virage grâce au partenariat avec 
l’association Octopus qui est 

chargée de la programmation 
et de la médiation de la saison 

expositions. La ville continue 
d’assurer la logistique du lieu et 

la communication relative à la 
programmation (expositions  

et animations).

La Maison Bleue accueille donc 
toujours des expositions temporaires 

mais est aussi devenue un fourre-
tout culturel, véritable lieu de 

création et de curiosité dédié aux 
arts visuels avec des animations 

culturelles, livres et objets de 
créateurs à découvrir toute l’année. 1- subvention sur 3 ans dans le cadre de la création d’un poste salarié au sein de 

l’association.

>  UN NOUVEAU CONCEPT  
ET UNE NOUVELLE SAISON

Le réseau de bénévoles continue d’assurer l’ouverture 
du lieu grâce à des permanences.

Le jeudi 12 septembre lors du vernissage de la première 
exposition, Serge Milon - directeur départemental de la 
cohésion sociale et de la protection des populations - 
était présent afin d’officialiser l’implication de l’État. 
En effet, l’association Octopus a obtenu une aide 
Fonjep1 pour sa démarche d’éducation populaire et sa 
volonté d’agir sur et avec le territoire du Pays de Craon. 
Ce financement vient donc en complément de celui de 
la ville de Craon.

Retrouvez toutes les informations sur les prochaines 
expositions  et animations de la Maison Bleue sur 
facebook.fr/maisonbleuecraon ou sur 
www.association-octopus.net.

S’inscrire sur  
les listes électorales

Pour pouvoir voter aux 
élections municipales des 
15 et 22 mars prochain, vous 
devez être inscrit sur les 
listes électorales de Craon, 
avant le 7 février 2020.  

Pour cela : 

1.  Présentez-vous à l’hôtel 
de ville avec une pièce 
d’identité valide et un 
justificatif de domicile 
récent.

OU

2.  Inscrivez-vous en ligne 
sur le site internet : www.
service-public.fr, rubrique : 
Papiers-Citoyenneté > 
Élections.

> UNE DÉMARCHE SIMPLIFIÉE

Trophée des craonnais

Comme les années passées, 
les craonnais pourront voter 
pour élire un habitant qui a 
réalisé des actions positives 
pour la ville.

> À VOUS DE VOTER !VOTRE VOISIN, VOTRE AMI OU VOTRE COLLÈGUE  
ŒUVRE POUR CRAON ET RÉALISE DES ACTIONS  
POSITIVES POUR LA VILLE ?

qui est-ce ? (Nom - Prénom)

LE CRAONNAIS QUI OBTIENDRA LE PLUS DE VOTES
RECEVRA LE TROPHÉE DES CRAONNAIS.

RETROUVEZ LE RÈGLEMENT SUR : WWW.VILLE-CRAON53.FR

ce qu’il a fait pour Craon 
(ex : associations, évènements, autres implications...)

Remettez ce  
bulletin dans 
l’urne située  
à l’hôtel de ville

ou votez sur :
www.ville-craon53.fr

RENDEZ-VOUS LE 24 JANVIER 2020 À 19H SALLE DU MÛRIER 

POUR LA CÉRÉMONIE DES TROPHÉES DE        CRAON

Conception : agence 23ème Homme / Impression :      / Merci de ne pas jeter sur la voie publique

2019

avant le 8 janvier 2020

Comment ?
En remplissant un bulletin de vote 
disponible dans les commerces, ou en 
ligne sur le site de la ville dès le début du 
mois de décembre.



  

Nous sommes inquiets à propos des 
pressions foncières exercées par le 
maire de Craon autour du Nulle Part 
Ailleurs, espace  intercommunal 
plébiscité par les familles en terme de 
citoyenneté et de cohésion sociale. 
Profitant d’une absence de mise à jour 
du cadastre lors de l’implantation du 
bâtiment et dans l’optique de servir le 
regroupement scolaire (mais à quelles 
fins ? Aucun débat n’ayant jamais 
lieu en conseil municipal), le maire 
ampute la structure de 400 m² en 
compensant par un terrain beaucoup 
moins approprié. Dans la concertation 
d’autres solutions auraient pu être 
trouvées. Curieux état d’esprit qui 
consiste à déstabiliser une structure 
qui a pourtant fait ses preuves.  

CLAUDE GILET 
OSONS ! CRAON AUTREMENT

L’ÉQUIPE DE
CRAON HORIZON 2020

MATTHIEU MAUTIN 
TOUS POUR CRAON

EXPRESSION GROUPES ÉLUS

La population attend de ses élus 
transparence, sincérité et respect de 
la parole donnée dans la conduite 
des affaires publiques. Ce n’est 
absolument pas ce qu’il se passe 
aujourd’hui. L’exécutif intercommunal 
a décidé unilatéralement de priver 
la commune d’au moins 15 000 € 
servant à financer le centre équestre. 
Ce « retournement » sur leur vote 
de mars 2014 par certains élus 
communautaires, s’est fait de plus 
de manière très virulente et fort peu 
courtoise à l’égard des élus de Craon. 
Peu importe, que les craonnais soient 
rassurés. Nous connaissons nos 
dossiers et nous mettrons tout en 
œuvre pour défendre les intérêts et 
les finances de la ville. La vérité finit 
toujours par émerger.

Le terrain synthétique.  
Les footballeurs en rêvaient, 
l’occasion s’est présentée. S’il ne 
s’était pas fait à Craon, il aurait de 
toute façon été fait ailleurs : il était 
donc raisonnable de l’installer ici.  
Tant mieux si cela fait plaisir aux 
footballeurs. 

Mais en prenant un peu de recul, 
difficile de ne pas voir là un paradoxe : 
on remplace une surface enherbée 
par un « gazon » polymère en pneu 
émietté tout en pérorant sur la 
protection de l’environnement. Un 
exemple parmi d’autres. 

On choisit de pratiquer des activités 
de plein-air en croyant s’aérer, pour 
finalement les pratiquer en milieu 
plastifié...

Jusqu’où irons-nous collectivement 
dans l’artificialisation de la vie ?

DANS  
L’AGENDA
Cérémonies patriotiques
>  LUNDI 11 NOVEMBRE 2019 

À PARTIR DE 9H45
Place de l’hôtel de ville
Cérémonie de commémoration de l’anniver-
saire de l’armistice de 1918 et hommage à 
l’ensemble des morts pour la France.

>  DIMANCHE 8 DÉCEMBRE 2019 
À PARTIR DE 12H 

Place de l’hôtel de ville
Cérémonie en hommage aux morts de la 
guerre d’Algérie et des combats du Maroc et 
de la Tunisie.

Accueil du Mumo  

 >  DU MERCREDI 20  
AU VENDREDI 22 NOVEMBRE 2019

Place du Mûrier
Musée mobile itinérant.

Black Friday  
et mise en lumière 
> VENDREDI 29 NOVEMBRE 2019 À 19H30
Place du Pilori

Concours national  
avicole 
>  SAMEDI 30 NOVEMBRE  

ET DIMANCHE 1ER DÉCEMBRE 2019
Espace le Pré 9
Organisé par la société des  
aviculteurs de la Mayenne.  
Au programme : canards, lapins, 
pigeons, volailles en tous genres 
présentés au grand public le samedi  
et le dimanche. Des bêtes de concours 
qui seront primées par un jury.

Courses hippiques et 
marché de Noël
>  DIMANCHE 1ER DÉCEMBRE 2019  

DE 10H À 18H30
Hippodrome de la Touche

Portes ouvertes  
du terrain de football  
en gazon synthétique
>  SAMEDI 7 DÉCEMBRE 2019  

DE 14H À 17H
Stade Maurice Courné

Cérémonie d’accueil 
des nouveaux  
arrivants 
> SAMEDI 11 JANVIER 2020 À 11H
Salle Pantigny


